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Les principes du droit d'auteur

Objet du droit d’auteur
Naissance des droits de l’auteur
Vie et mort du droit d’auteur
Œuvres exclues, œuvres déchues
Du droit d’auteur au droit de reproduction
Du droit de reproduction au droit de copie
Du droit de reproduction à la reprographie
Et la représentation
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http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/berne/trtdocs_wo001.html

http://fr.wikipedia.org

http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/berne/trtdocs_wo001.html
http://fr.wikipedia.org/
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La convention de Genève

http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=15381&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html

http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=15381&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
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« La protection de la propriété intellectuelle est un élément essentiel pour le 
succès du marché intérieur… elle est importante non seulement pour la 
promotion de la création et de l’innovation, mais également pour le 
développement de l’emploi et l’amélioration de la compétitivité. »

Préambule de la directive européenne sur le droit d’auteur d’avril 2004

EBLIDA : Un combat nécessaire

European Bureau of Library, Information and Documentation

Par Françoise Danset
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http://www.adbdp.asso.fr/association/droitdauteur/stasse.htm

http://www.adbdp.asso.fr/association/droitdauteur/stasse.htm
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Payer «l’Internet gratuit» accessible à tous ;

Payer excessivement «l’Internet payant»; 

Etre tenus de transférer à l’utilisateur final tout 
ou partie des taxes et tarifs; 

Avoir à négocier avec nos fournisseurs 
établissement par établissement.

Continuer à remplir dans de bonnes 
conditions (coûts raisonnables, 
usages raisonnables tenant compte 
des progrès de la technologie) les 
missions que nous exerçons, quels 
que soient les supports de 
l’information; 

Conforter le rôle des bibliothèques et 
services d’archives comme lieux de 
mémoire et de conservation du 
patrimoine intellectuel, dans une 
société de l’information où les 
risques de volatilité de l’information 
et de la culture sont accrus. 

Ce que nous voulons

Ce que nous ne voulons pas
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Identifier les établissements concernés, 
ouverts au public et qui « ne recherchent 
aucun avantage commercial ou 
économique direct ou indirect», 

Donner tout leur sens aux exceptions prévues par le projet de loi : donner accès sur 
place et prêter à des personnes handicapées des ressources numériques ou 
numérisées sous une forme adaptée à leur handicap. Permettre la consultation des 
ressources numériques faisant l’objet d’un dépôt légal dans plusieurs établissements 
dûment accrédités, Confirmer le droit à la copie privée; 

Permettre un usage sans contrepartie financière des ressources numériques ne faisant 
pas l’objet d’une exploitation commerciale; 

Permettre des usages raisonnables 
des ressources numériques faisant l’objet d’une exploitation commerciale: 

Ce que nous proposons
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